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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 30 AVRIL 2009. 
 
 
L’an deux mil neuf, le trente avril à 20 heures, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni  en 
séance extraordinaire à la salle des actes de la mairie  sous la présidence de M. Lionel FAYE, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 19 
Nombre de membres présents : 12 
 
Étaient présents : M. Lionel FAYE, MAIRE - M. Michel AUDIBERT - M. Pierre SELLA - MME Stéphanie 

VENTURA- FORNOS -M. Patrick PEREZ, ADJOINTS – MME Patricia SIMON – M. Eric SOENEN- M. Jean- Luc 

MIARD – MME Catherine LARGETEAU– MME Muriel EYRAUD - MELLE Sandrine GAYET – M. Bernard 
CAPDEPUY, CONSEILLERS. 
 

Pouvoirs de : de M. Pierre BARDIN  à M. Philippe FRANCY  
             Absents excusés: M. Patrick SIMON – M. Eric SOENEN - MMe Florence GIROULLE- M. Roland 
COIFFE –M. Xavier GRANGER-  MME Raphaële COLES 

             Secrétaire de séance : MME Patricia  SIMON. 
 

* * * 
Monsieur le Maire ouvre la séance et soumet à l’approbation les deux derniers procès-verbaux qui sont 
adoptés et signés par les membres présents. 
 
M. le Maire informe le Conseil Municipal que le SIVOM n’assurera pas la maîtrise d’ouvrage des travaux 
de voirie du fait que la commune peut prétendre à des subventions plus intéressantes. Ils seront effectués 
dans le cadre de la convention ATESAT signée avec la DDE. 
 

 DGE : REFECTION DE LA VOIRIE COMMUNALE  
 

M, le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a été prévu au budget de réaliser des travaux d’entretien 
et de renforcement sur différentes voies communales : 

� Rue Ville-sur-Haine 
� Chemin de la Bigueresse 
� Chemin du Calvaire  
� Chemin de la Dame Verte 
� Chemin Murielle et Alain 
� Rue Henri Chivaley 

 
M. le Maire précise que ces travaux peuvent prétendre à une subvention de l’Etat au titre de la Dotation 
Globale de l’Equipement, au taux de 25% du coût total HT plafonné à 100.000 €. 
 
Après avoir entendu l'exposé de M. le Maire, et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
1 - approuve le dossier technique établi par la Direction Départementale de l’Equipement, subdivision de 
Carbon Blanc  dont l'estimation s'élève à 71 576,50 € HT, 
 
2 - sollicite  l'attribution de la Dotation Globale d'Equipement au taux de 25%, pour un montant de  
17 894,12€ 
 
3-s'engage à assurer le financement complémentaire sur les fonds propres de la commune pour assurer la 
réalisation de ces travaux, 
 
4- mandate M. le Maire pour signer tous les documents relatifs à ce projet. 
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FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE A LA VOIRIE COMMUNALE  
 

M, le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a été prévu au budget de réaliser des travaux d’entretien 
et de renforcement sur différentes voies communales : 

� Rue Ville-sur-Haine 
� Chemin de la Bigueresse 
� Chemin du Calvaire  
� Chemin de la Dame Verte 
� Chemin Murielle et Alain 
� Rue Henri Chivaley 

 
M. le Maire précise que ces travaux peuvent prétendre à une subvention du CONSEIL GENERAL DE LA 

GIRONDE au titre de la Fonds Départemental d’Aide à la Voirie Communale, au taux de 35% du coût total 
HT plafonné à 76.000 €. 
 
Après avoir entendu l'exposé de M. le Maire, et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité , 
 
1 - approuve le dossier technique établi par la Direction Départementale de l’Equipement, subdivision de 
Carbon Blanc  dont l'estimation s'élève à 71 576,50 € HT, 
 
2 - sollicite  l'attribution du Fonds Départemental d’Aide à la Voirie  Communale au taux de35%, pour un 
montant de 25 051,77 € 
 
3-s'engage à assurer le financement complémentaire sur les fonds propres de la commune pour assurer la 
réalisation de ces travaux, 
 
4- mandate M. le Maire pour signer tous les documents relatifs à ce projet. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
M. FRANCY informe ses collègues : 
- de la dynamique commerciale du village avec l’ouverture du restaurant le Chanteclairet juste avant la 
fête du clairet, la reprise de l’épicerie et l’activité satisfaisante du salon de coiffure. 
-  que la commission envisage le déroulement de la fête du Clairet de l’autre côté de l’Eglise, avec 
sonorisation de la place et organisation d’une tombola. 
M. AUDIBERT est préposé pour intervenir sur cette manifestation à l’antenne de Radio France Bleu 
Gironde. 


